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COMMUNE DE CHAUSSENANS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Du mercredi 20 septembre 2023

Nombre de
conseﬂlers ] L’an deux mille vingt-trois le vingt septembre a 18 heures 35
En’ exerm.cc : 8 Le Conseil Municipal de la Commune de CHAUSSENANS s’est réuni au lieu ordinaire
Présents 6 de ses séances, aprés convocation légale, sous la présidence de Mr Masson Laurent,
Votants : 7 Maire
Pour 7 Etaient présents : Laurent MASSON, Catherine GAUBERT, Valentin TRESY, Isabelle
Contre 0 LELIARD, Dominique MONNIER, Pierre MIDOL..
Abstention : 0
Date de Absents excusés : Roger BRUN, Sonia FAGOT (donne pouvoir 4 Laurent MASSON)
convocation :
14/09/2023 Secrétaire de séance : Isabelle LELIARD
Date d’affichage :
14/09/2023

OBJ. PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE PORT POUR LA

RELIURE DE L’ETAT CIVIL

Le Conseil Municipal,
Apres en avoir délibéré,

Décide de partager a hauteur de 1/5°° les frais de port pour la reliure de 1’Etat Civil
avec 4 autres mairies (Colonne, Villerserine, Ivrey et Saint-Thiébaud).

Autorise le Maire a signer tout document s’y afférent.
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